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L'obligation de neutralite armee
et l'engagement en faveur de la paix

par le colonel Dietrich Schindler

Dans la perspective de l'initiative
populaire «Suisse sans armee et pour
une politique globale de paix», deux
aspects de la neutralite ont une signification

particuliere: il s'agit, d'une
part, de l'obligation internationale
qu'a la Suisse de maintenir sa neutralite

perpetuelle et de s'opposer ä ses

violations et, d'autre part, du role
qu'ont les neutres, dans la communaute

des Etats, de contribuer au
maintien de la paix et ä la prevention
des conflits. Ces deux aspects sont
exposes ci-apres.

/• La reconnaissance internationale
de la neutralite suisse et les obligations

qui en decoulent

En droit international, la Suisse est
tenue de maintenir sa neutralite perpetuelle

et d'en empecher toute violation
par les armes. Ce devoir decoule de la
reconnaissance juridique de la neutralite

suisse en 1815 et par la suite, ainsi
que des declarations que la Suisse a
faites ä reiterees reprises sur sa

neutralite.
La Suisse requit des Puissances

europeennes reunies au Congres de
Vienne en 1815 la reconnaissance de sa
neutralite perpetuelle. Ce pas se reve-

lait necessaire ä la suite des nombreuses

violations subies par la neutralite
suisse durant les guerres napoleonien-
nes. Les Puissances subordonnerent
cette reconnaissance ä l'adoption par
la Suisse des decisions du Congres de

Vienne.
La Diete federale donna son

aecord, moyennant quoi les Puissances

reconnurent la neutralite perpetuelle

de la Suisse. Elles declarerent

que la neutralite et l'inviolabilite de la
Suisse etaient dans les vrais interets
de l'Europe entiere. La declaration ne
mentionne pas la defense militaire de

la Suisse; il est cependant tres clair
que les Puissances, en reconnaissant
cette neutralite, s'attendaient ä ce que
la Suisse defendit son independance
et s'opposät ä toute violation de sa

neutralite.
Dans la declaration preparatoire du

20 mars 1815, on trouve la trace de ce
souhait et, en 1814 dejä, les Puissances

avaient declare dans un memoire que
la Suisse aurait ä proteger ses frontieres

avec 50000 soldats au moins. En

outre, au Congres de Vienne, les

frontieres de la Suisse furent en partie
redessinees afin d'en faciliter la
defense. La formule selon laquelle la
neutralite de la Suisse etait dans les

interets de toute l'Europe a aussi ete
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choisie dans la perspective que la
Suisse serait en mesure d'empecher la

guerre dans ce secteur strategiquement
important au centre de l'Europe. Des
aecords de 1815 resulte donc le devoir

pour la Suisse de s'opposer par la force
aux violations de sa neutralite.

Depuis son aeeeptation, la declaration

de 1815 a ete plusieurs fois
confirmee et conserve donc aujourd'hui

sa pleine signification. Dans les

traites de paix conclus en 1919 et
mettant fin ä la Premiere Guerre
mondiale, eile a ete meme clairement
renforcee (article 435 du Traite de

Versailles). Une confirmation nouvelle

est intervenue dans les annees
1960 lorsque la Commission de droit
international de l'ONU declara que
l'accord de 1815 sur la neutralite de la
Suisse etait, de par sa reconnaissance

generale par la communaute internationale,

devenue partie du droit
coutumier.

Une Obligation pour la Suisse de

maintenir et defendre sa neutralite
decoule aussi du fait qu'en maintes
circonstances la Suisse a confirme sa

neutralite perpetuelle et declare vouloir

la defendre par tous les moyens ä

sa disposition. Ainsi que l'a releve la
Cour internationale de Justice en
1974, de telles declarations impliquent
des obligations internationales.
L'OTAN et le Pacte de Varsovie
comptent avec la neutralite suisse. Ils
savent que la Suisse defendra son
secteur strategiquement important au
centre de l'Europe de sorte qu'aucun
vide militaire ne se cree.

2. Les Conventions de La Haye
de 1907

Independamment des obligations
propres ä la Suisse, le devoir des Etats

neutres de s'opposer aux violations de

leur neutralite ressort aussi du droit
general de la neutralite en grande
partie contenu dans les deux Conventions

de La Haye de 1907 (Conventions

sur la neutralite dans les guerres
sur terre et sur mer). Ces regles sont
valables pour tous les Etats demeurant
neutres lors d'un conflit. Les Etats

neutres sont ainsi tenus de s'opposer
avec tous les moyens disponibles aux
violations de leur neutralite par les

Etats en guerre. A cette fin, les moyens
militaires doivent aussi etre employes.
L'article 10 de la Convention sur la

neutralite dans la guerre terrestre

prescrit: «Le fait qu'une Puissance

neutre s'oppose meme par les armes ä

une violation de sa neutralite ne peut

pas etre considere comme un acte

inamical.» On attend toujours davantage

d'un Etat perpetuellement neutre

que d'un Etat qui ne reste neutre que

lors d'un conflit donne, car l'obligation

de se defendre d'un Etat

constamment neutre est preexistante.

5. Consequences juridiques de

l'absence de defense

A considerer les suites juridiques
d'une absence de defense, on
comprend particulierement clairement

pourquoi les Etats neutres sont tenus

de defendre leur neutralite. Si l'une des

parties ä un conflit fait usage du
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territoire d'un Etat neutre pour le

traverser, le survoler ou y etablir des

points d'appui afin, partant de lä, de

monter des Operations contre son
adversaire, et si l'Etat neutre ne veut
ou ne peut pas s'opposer ä cette
violation de sa neutralite, l'adversaire
en question est en droit d'utiliser lui
aussi l'espace de l'Etat neutre pour y
combattre son ennemi. Un exemple
illustre bien cette Situation: celui du
Cambodge en 1970 lors de la guerre du
Vietnam. Le Nord-Vietnam et le

Vietcong installerent dans le
Cambodge neutre des points d'appui et
firent transiter par ce pays troupes et
materiels afin de les engager au
Sud-Vietnam. Le Cambodge tolera
cette violation de sa neutralite et
n'entreprit rien pour l'empecher. En
1970, les Etats-Unis et le Sud-Vietnam
intervinrent donc militairement au
Cambodge pour y combattre leur
adversaire. A bon droit, ils se justifie-
rent en arguant que le Cambodge
n'avait pas rempli son devoir de

neutralite. Un Etat neutre qui neglige
son devoir de defense perd du meme
coup son droit ä l'inviolabilite de son
territoire.

compte, d'une part, de l'armement des

autres Etats et, d'autre part, des

possibilites propres de l'Etat neutre
ainsi que de ses possibilites de se

procurer certaines armes. II existe un
plancher ä l'armement; il serait inde-
niablement franchi en cas de suppression

de l'armee. Mais il existe aussi un
plafond qui reside dans le raisonnable.
Le precepte ultra posse nemo tenetur (ä
l'impossible, nul n'est tenu) est
parfaitement valable. Un Etat neutre ne peut
pas etre tenu pour responsable lorsque
sa defense devrait franchir les limites
du possible ou meme du raisonnable.
Durant la Seconde Guerre mondiale,
la Suisse ne pouvait pas etre tenue

pour responsable de n'avoir pas pu
s'opposer au survol nocturne de son
territoire par des bombardiers allies

puisque, ä l'epoque, les moyens efficaces

de defense n'existaient pas. II en va
de meme avec les moyens de combat
modernes contre lesquels la defense est

impossible ou disproportionnee. Un
Etat neutre ne saurait etre responsable
de son survol par des missiles ä longue
portee, puisque l'espace n'appartient
pas aux Etats au-dessus desquels ils se

trouvent.

4. La mesure de l'armement

II resulte de ce que nous venons de
dire que la Suisse est tenue de defendre
sa neutralite par les armes. Le droit
international ne fixe cependant pas de
entere quantitatif ä cet egard. L'armement

doit etre fonde sur les menaces
potentielles de l'avenir. II faut tenir

5. Cas de neutralite non armee

Le devoir general de defense des

Etats neutres n'exclut pas que, pour
certains Etats, il soit convenu d'une
neutralite non armee. Les exemples
connus jusqu'ici, notamment ceux du
Luxembourg et du Costa Rica, ne sont

pas determinants pour la Suisse.
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En 1867, le Luxembourg fut
contraint, par une Convention des

Grandes Puissances, ä la neutralite
perpetuelle en meme temps qu'ä la
demilitarisation. Cette mesure etait
justifiee par plusieurs motifs: premie-
rement, contre la volonte de la France,
la Prusse avait maintenu le Luxembourg

sous occupation militaire, ce

qui avait presque conduit ä la guerre
entre la France et la Prusse. En
neutralisant et demilitarisant le

Luxembourg, ce conflit put etre evite.
Deuxiemement, une force armee
luxembourgeoise apparaissait inutile
vu la petitesse de son territoire et du
fait que ses seuls agresseurs potentiels
etaient la France et la Prusse. Troisie-
mement, les Grandes Puissances

garantissaient la neutralite du Luxembourg.

En 1949, ä la suite d'un putsch, le

Costa Rica supprima son armee en
constatant qu'en Amerique du Sud, les

forces armees etaient principalement
utilisees ä des fins de politique
interieure, ce qui compromettait leur
developpement vers la demoeratie. La
neutralite perpetuelle du Costa Rica ne fut
proclamee que bien plus tard, en 1983,

par le president de la Republique
d'alors. Cette neutralite n'a cependant
ete ancree dans aucun documentjuridi-
que. II faut en outre observer que le

Costa Rica reconnait clairement son
devoir de defendre sa neutralite par
tous les moyens disponibles. A cet effet,
il entretient une garde civile et d'autres
forces de maintien de l'ordre d'un
ordre de grandeur de 100 000 hommes

dotes d'un armement apte ä la defense
de la neutralite. On ne peut donc que
restrictivement parier ici d'une neutralite

non armee. De plus, le Costa Rica
beneficie des garanties des organisations

interamericaines qui, par deux
fois dejä, sont intervenues ä son profit.
La defense contre les violations de sa

neutralite est ainsi assuree. Aucun de

ces exemples n'a de valeur pour la
Suisse puisque, d'une part, celle-ci est

apte ä s'opposer elle-meme aux violations

de sa neutralite et que, d'autre

part, il n'existe aueune autre possibilite

de remplir son Obligation de

defense. L'integration ä une alliance

signifierait la fin de la neutralite.

6. La Suisse pourrait renoncer
ä sa neutralite perpetuelle

II ne serait en soi pas interdit ä la
Suisse de renoncer ä sa neutralite
perpetuelle et de se liberer ainsi des

obligations qui en decoulent. Les peres
de notre Constitution federale avaient

dejä pris en compte cette eventualite.
Ils renoncerent ä inscrire la neutralite
dans la Constitution. A leur avis, la

neutralite est un moyen - un moyen de

maintenir l'independance - et non pas

une fin en soi. Dans le proces-verbal de

la Diete de 1847, il est clairement

indique que l'on ne peut jamais savoir

si, dans l'interet de son independance,
la Suisse ne devrait pas un jour
renoncer ä sa neutralite.

Mais, maintenant, la Suisse est, sur

le plan du droit international, tenue ä

sa neutralite et obligee d'en interdire
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toute violation. Elle pourrait cependant

denoncer cette Obligation. L'opinion

prevaut que, en temps de paix,
eile pourrait retirer sa demande de

reconnaissance de sa neutralite et sa

declaration de vouloir la defendre.
Elle ne saurait toutefois agir ainsi en

temps de guerre, les autres Etats

comptant alors sur cette neutralite.
Puisque la Suisse a le droit de

renoncer ä sa neutralite et aux obligations

qu'elle implique, on peut arguer
que le droit international ne s'oppose-
rait pas ä la suppression de son armee.

Toutefois, cette suppression aurait
pour consequence que la reconnaissance

de sa neutralite perpetuelle par
les Etats tiers tomberait d'elle-meme,
puisque celle-ci repose sur l'idee que la
Suisse accomplit son devoir de defense
de cette neutralite.

7. La Situation en droit international
en cas d'acceptation de l'initiative

Quelle serait la Situation juridique
au cas oü l'initiative «Suisse sans
armee» serait acceptee en votation
populaire?

La neutralite perpetuelle de la
Suisse ne serait pas ipsofacto caduque,
mais sa reconnaissance par les Etats
tiers le serait. La Suisse meme n'aurait
d'ailleurs aueune raison de renoncer ä

sa neutralite, puisque l'initiative ne le
demande pas et qu'il n'y a pas d'alter-
native pensable. De toute evidence,
l'adhesion ä un pacte militaire serait
contraire ä l'esprit de l'initiative.

Mais la Suisse etant alors inapte ä

s'opposer aux violations de sa neutralite,

eile perdrait, en cas de guerre, tout
droit ä l'inviolabilite de son territoire.
Si une partie au conflit utilisait alors
son territoire ä des fins guerrieres, son
adversaire pourrait aussi bien venir l'y
combattre.

La Situation strategique de la Suisse

au centre du continent laisse aisement

presager que, en cas de guerre en

Europe, eile deviendrait rapidement
un theätre d'operations. Si l'initiative
etait acceptee, l'OTAN et le Pacte de

Varsovie adapteraient sans aucun
doute leurs plans pour tenir compte du
vide militaire qui se creerait en Suisse

et ils se prepareraient ä s'emparer du
territoire suisse des que l'adversaire
ferait mine d'en faire autant. La Suisse

ne serait alors plus capable de retenir
la guerre hors de ses frontieres. Du
meme coup, ses possibilites actuelles
de s'entremettre entre les belligerants
et d'apporter son aide humanitaire -
deux contributions importantes en
faveur de la paix - fondraient
probablement comme neige au soleil.

8. Neutralite centree sur la guerre
et sur la paix

Traditionnellement, le concept de

neutralite se rapporte ä la guerre. De
ce point de vue, eile signifie rester en
dehors du conflit opposant entre eux
d'autres Etats. Auparavant, on parlait
de «rester tranquille». Tout le droit de
neutralite tel qu'il est fixe dans les
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Conventions de La Haye se rapporte ä

la guerre.
Depuis la Seconde Guerre mondiale

cependant, la signification de la
neutralite dans le contexte politique
general s'est sensiblement deplacee
vers la Situation de paix. Cela tient
surtout au fait que les guerres
d'aujourd'hui ont des consequences beaucoup

plus considerables que celles du
XIXe siecle. Elles sont devenues des

guerres totales qui touchent notamment

aussi l'economie et la population
civile. La täche des neutres est par
consequent de plus en plus consideree

comme un röle d'equilibrage et de

prevention de la guerre en temps de

paix. Cette neutralite centree sur la

paix a suscite, depuis 1945, chez les

autres Etats neutres et dans la communaute

internationale en general,
beaucoup plus d'attention que la
neutralite en temps de guerre. La
neutralite du temps de paix joue ä peu
pres le meme röle d'equilibre que les

Etats neutres le fönt dans le cadre des

Nations Unies.
En Suisse, ce changement dans la

fonction de la neutralite n'est encore

que moderement entre dans la
conscience collective. C'est probablement
l'une des raisons de l'emergence de

l'initiative «Suisse sans armee et pour
une politique globale de paix».

L'initiative suggere qu'il y a contra-
diction entre notre neutralite armee et
une activite politique de paix. Ce

faisant, eile entre dans une autre
contradiction. En realite, un Etat
neutre ne peut pas pratiquer une

politique de paix credible s'il n'est pas
capable d'assurer son independance et
sa neutralite; une neutralite ne peut
pas etre reconnue valablement si eile

ne se rapporte qu'ä une Situation de

guerre. Elle doit bien plus se reveler
fructueuse aussi en temps de paix.
Mais eile ne saurait etre desarmee

pour autant. La neutralite d'un Etat
qui se prive de tout moyen de la
defendre n'est prise au serieux par
aucun autre Etat.

La plus claire demonstration de

l'etroite interdependance entre neutralite

armee et maintien actif de la paix
est apportee par les troupes de «casques

bleus» des Nations Unies. Elles

representent l'une des plus importantes

contributions des Etats neutres au
maintien de la paix. C'est pourquoi, en

1988, elles recurent le Prix Nobel de la

paix. L'emploi de telles troupes pre-
suppose toutefois que les Etats qui les

fournissent entretiennent eux-memes
des forces armees. II n'est pas exclu

que l'initiative «Suisse sans armee» ait
contribue ä rendre recemment plus
positive l'attitude de la Suisse face ä

une participation ä des Operations de

maintien de la paix. En s'engageant
dans de telles actions specifiques du

Statut de neutralite, l'apport d'une

armee ä la paix internationale peut
etre particulierement mis en evidence.

La Suisse, il est vrai, n'est pas restee

inactive jusqu'ici sur ce terrain. En

1953, des officiers ont ete envoyes en

Coree pour y surveiller l'armistice.
Cette mission se poursuit aujourd'hui
encore avec des effectifs reduits. Par la
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suite, la Suisse fut moins encline ä

envoyer du personnel militaire ä

l'etranger. Elle participa cependant
sur les plans logistique et financier ä

diverses Operations de maintien de la

paix de l'ONU mais, pour des raisons
de politique interieure, avec un profil
bas.

Dans son rapport sur la politique de

paix et de securite du 29.6.1986 (FF1
1989 I 668) recemment publie, le

Conseil federal releve que la participation

suisse ä de telles Operations est
restee relativement modeste lorsqu'on
la compare aux possibilites qu'en tant
qu'Etat neutre, la Suisse a de preter ses

bons offices et, en particulier, de

prendre part ä des Operations visant ä

assurer la paix.
En 1988, decision fut prise d'en-

voyer un corps sanitaire en Namibie.
Des 1990, des officiers devraient en
outre etre mis ä la disposition de

l'ONU en vue de la surveillance
d'armistices ou d'autres dispositions
internationales. II ne faut pas oublier
non plus les divers bons offices d'autre
nature regulierement fournis par la
Suisse comme l'hebergement d'orga-
nisations et de Conferences internationales,

l'accomplissement de mandats
de Puissance protectrice ou encore
l'activite du CICR base sur sol
helvetique.

Pourtant, ces activites ne jouent
qu'un röle modeste dans la conscience
collective des Suisses. Jusqu'ici, on
etait assez peu dispose ä accorder
autant de poids ä la neutralite centree
sur la paix qu'ä la neutralite armee. Le

rapport du Conseil federal sur la

politique de securite de la Suisse de
1973 (conception de la defense generale),

dans lequel il est dit qu'un petit
Etat doit apporter plus qu'auparavant
dans le domaine du maintien de la paix
et de la reduction des crises, n'y a rien
change.

9. Neutralite armee et
construction europeenne

Les Etats membres de la Communaute

europeenne se sont fixe comme
objeetif de creer une union
europeenne; il n'existe toutefois pas encore
d'image concrete de la forme que
prendra cette union ni du moment oü
eile sera realisee. II ne fait pas de doute

que les aspirations nationalistes des

membres de la CE feront encore
longtemps obstacle ä une union politique

etroite du genre Etat federatif. La
coUaboration des Douze en matiere de

politique exterieure n'est pour l'heure
realisee que dans le cadre de la
Cooperation politique europeenne qui
ne vise qu'ä la coordination et ne peut
prendre de decisions qu'ä l'unanimite.
Les questions de securite militaire sont
expressement exclues de cet orga-
nisme. L'etat actuel de l'unification de

l'Europe ne saurait, en depit de sa

dynamique nouvelle, rien changer
d'important au röle de notre neutralite
et de notre armee. Meme les progres
accomplis sur le plan du desarmement
ne justifient aucun changement, puisque

les potentiels militaires des deux
alliances ne sont que tres modestement
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amaigris. En cas de nouvelles tensions
entre les superpuissances, une menace
semblable ä celle du temps de la guerre
froide pourrait se faire jour ä nouveau.

La Situation, pour la Suisse et son

armee, pourrait cependant se modifier
si la CE atteignait ou s'approchait de

son objeetif d'une union europeenne ä

caractere federatif et si d'autres Etats

europeens entraient dans la Communaute,

en sorte que la Suisse serait
alors isolee au milieu de cette Union.
La neutralite de la Suisse serait-elle
alors encore justifiee et quel serait en ce

cas le röle de son armee? II est bien

difficile de le dire aujourd'hui, puisque
cela dependra des circonstances du
moment. II serait notamment decisif,
si la Suisse entrait elle-meme dans la
Communaute, de savoir quels seraient
les autres Etats qui en feraient partie et

quelles tensions internationales ä

l'echelle europeenne et mondiale exis-

teraient ä ce moment-lä qui pourraient
encore justifier une politique de
neutralite de la Suisse.

D. Seh.
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